
 
Association pour la Régulation et la Protection des Animaux Familiers 

 
 
Cela fait bientôt 10 ans que notre association fait stériliser les chats errants et libres sur le 
Canton de Fayence et les communes avoisinantes. 
  
L’année dernière, nous avons fait stériliser 152 chattes, 67 chats, 5 chiens. 
Quand on sait qu’un couple de chats, sans intervention de notre part, fait en 5ans, 
15.500 chatons, on peut s’imaginer l’impact sur le territoire. 
  
Nous fournissons la nourriture des îlots de chats errants et libres. 
En leur donnant à manger, cela nous permet de les circonscrire dans un lieu. 
Les chats y restent et nous pouvons ainsi, tout d’abord, les capturer pour les stériliser, ensuite, 
contrôler les nouveaux venus et ainsi réguler leur nombre. 
  
Chacun des chats est stérilisé et une légère incision de l’oreille est pratiquée afin de pouvoir 
les reconnaître rapidement après leur libération  car ils sont  reconduis sur le lieu de leur 
capture. 

  
Pour continuer notre action, nous avons besoin de votre cotisation et/ou de vos dons 
  
Cotisation simple               35€ Cotisation double         60€ 
Cotisation bienfaiteur       90€ 
  
Je préfère faire un don de :………………€ 
Merci de libeller le chèque à l’ordre de :  A.R.P.A.F et de nous l’envoyer au siège ci-dessous 
  
Afin de suivre l’évolution de nos actions, nous avons mis à votre disposition un Site Internet 
http://www.arpaf.org 
Vous pourrez vous inscrire sur le forum et nous signaler toute concentration de chats libres et errants 
sur votre commune, les animaux à adopter ou ceux que vous avez trouvés. 
L’ARPAF vous remercie d’avance pour votre générosité. 
    

Siège Social Mairie de Fayence 
Adresse courrier  872 Ancienne Voie Ferrée 

83440 FAYENCE  
  
  

M. Mme ………………………………………………………………………………….. 
Adresse……………………………………………………………………………………. 
CP…………………. Ville………………………………………………………………… 
TEL……………………………………Mail……………………………………………… 

    Ci-joint un chèque de …………………………………………………€ 


